
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COLLECTE 

� Cette année est marquée par la crise 

sanitaire. Les masques utilisés, qu’ils soient 

jetables ou réutilisables se jettent dans les 

bacs ordures ménagères.  

Les masques en papier et en tissu sont 

interdits dans les bacs jaunes et dans les 

bornes textiles. 
 

� Les sacs au sol ne sont pas collectés. Tous 

les déchets doivent être présentés dans des 

bacs. 

� A l’approche des fêtes de fin d’année il est 

important de rappeler que les emballages en 

carton et le papier cadeau sont recyclables 

et doivent être déposés dans les bacs jaunes. 

Les sapins de Noël ne sont pas pris en 

compte dans la collecte des ordures 

ménagères ! 

� Notre prestataire de collecte effectue des 

contrôles qualité sur l’ensemble du territoire. 

De manière générale un bac mal trié est 

susceptible d’être refusé. Lors de ces 

contrôles, les bacs non conformes sont 

laissés avec un message d’explication. Ces 

contrôles peuvent s’effectuer plusieurs fois 

sur le même circuit afin d’en mesurer les 

résultats. 

� Des documents tels que les guides du tri, 

et les bons de commandes… sont 

téléchargeables sur le site internet de Loire 

Forez agglo. N’hésitez pas à nous solliciter si 

vous besoin de documents (stop pub…)  

 

 LES CALENDRIERS DE COLLECTE SONT DISPONIBLES  

Ils sont désormais téléchargeables sur le site internet de Loire Forez agglo dans l’onglet déchets 

Quelques exemplaires vous seront distribués lors du conseil communautaire du 15 décembre  

 

 

� Rappel 

   Les ordures ménagères doivent             

être déposées en sacs fermés dans les 

bacs gris  

Les emballages recyclables doivent être 

déposés en vrac dans les bacs jaunes. 

Ces consignes sont les mêmes pour les 

points de regroupement et les points 

d’apport volontaire 

     

REDEVANCE SPECIALE 

L'harmonisation de la redevance 

spéciale se poursuivra sur le 

territoire en 2021, pour vous tenir 

informé un onglet dédié a été créé 

sur le site internet de Loire Forez 

agglo. 



 

                                                                                                          

 

DECHETERIES 

Rappel les déchèteries sont ouvertes : 

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h  

le samedi de 9h à 1 8h 

 

Les déchèteries sont fermées les 24 et 31 
décembre après-midi ainsi que les 25 

décembre et 1er janvier. 
 

Pensez aux sapins après les fêtes ! 
les jeter dans la benne des déchets verts permet 

de les valoriser !  

Néanmoins les sacs à sapins sont interdits dans 

la benne 
 

… n’oublions pas les gestes barrières 

PREVENTION 

� COMPOSTAGE PAILLAGE : de nouvelles dates pour  

des visio-conférences se mettent en place 

              prochaine date : 20 janvier à 14h 

                         sur Inscription 

 

D’autres cessions seront proposées au printemps,  

elles seront annoncées sur le site internet de Loire Forez 

 

� RESEAU GUIDES COMPOSTEURS – PAILLEURS  :  

Un réseau de 17 guides composteurs/pailleurs a été créé sur 7 communes du territoire de LFA. Ces guides 

composteurs-pailleurs sont des relais de la collectivité à travers, notamment la mise en place d’actions qui 

favorisent le compostage et la gestion sur place des déchets verts.  
Le guide-composteur accompagne, avec un maître-composteur, les ménages pratiquant la gestion 
domestique ou partagée des biodéchets, parfois les acteurs du compostage en établissement, à l’échelle 
d’une commune, d’un quartier ou de son voisinage... Son implication bénévole permet de favoriser la 

progression des pratiques de prévention et de gestion de proximité des biodéchets sur son territoire.  
 

� Les déchets verts représentent 27 % des apports en déchèteries ! Ces déchets peuvent être valorisés 

directement chez le particulier via le broyage et le paillage ; c’est pourquoi une réflexion est engagée sur la 

mise à disposition de broyeurs, et que des journées de sensibilisation seront organisées en déchèteries. 

 

                                  

� Pensez-y ! Installez un composteur au cimetière.  En effet, fleurs et plantes fanées, terreau, feuilles mortes 

et petits branchages seront valorisés au lieu de partir en enfouissement. Le service prévention vous 

accompagne dans la mise en place. 

 

Merci de relayer 

toutes ces 

informations à 

travers vos bulletins 

municipaux, sites 

internet, panneaux 

lumineux 


